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Article B: Les dispositions communes et les relations entre l'Etat, les communes et les d6partemenls, r6glant
le controle financier et la tutelle technique, sont applicables d Brazaville et A pointe-Noire.
Article 9 : La ville de Brauauille et la ville de Pointe-Noire, en tant que circonscriptions adminiskatives, sont
plac6es chacune sous l'autorit6 d'un pr6fet de d6partement.

Article 10 : ll est institu6, dans le ddpartement de Brazzaville, un prefet de police.

Article 11 : Un d6cret en Conseil des ministres d6termine les competences et fixe le statut du pr6fet de police
de Brazaville.

Article 12 : Le prefet du ddpartemen t de Braaaville est le prefet de la ville de Brazzaville dans les conditions
de droitcommun.

Article 13 : Le pr6fet du departement de Pointe-Noire est le pr6fet de la ville de pointe-Noire dans les
conditions de droit commun.

Article 14: Les dispositions relatives au d6partement de Pointe-Noire seront applicables dans un d6laid'un
an d compter de la date d'entr6e en vigueur de la pr6sente loi.

e!i9t9 15 : La pr6sente loi, qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires, sera pubti6e au Joumal
officiel et ex6cut6e comme loi de l,Etat.-

Fait a Brazzav‖le,le

Denis SASSOU― NGUESSO。・

Par le Pr6sidentde la R6publique,

Le miniske de l'administration du
d6centralisation,

territoire et de la pour Le garde des sceaux, ministre de la
justice et des droits humains, en mission :

ministre des affaires 6trangdres de la
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